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Rubrique 1.1.1.0
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Ce dossier de déclaration ne vaut pas accord de l'administration et ne préjuge pas des
suites données par le service instructeur qui peut exiger des pièces complémentaires, ou

le dépôt d'un dossier d'autorisation ou de déclaration au sens des articles R.214-1 et
suivants du code de l'environnement

http://www.dnee.Jle-de-france.developpement-dur3ble.Qouv.fr/ Horaires d'OUVerture au publie : 9h30-11 h30 / 14h00-16h00
Standard. : 01 71 28 45 DD -fax : 01 71 28 47 31

Les informations recueiilies font l'objet d'un traitement informatique destiné à l'mstructlon de votre dossier par les agents chargés de la police vàSlf%S!&fl'Qpptication du code de l'envis
Conformément à la loi « informaticjué et liberté » du 6 janvier 1978, vous bénéRciez à un droit d'accès et de œstriciion aux informatiffi&îiS^vBSSVSiS^t^îiWrvous désirez exercer ce droi

m
Conformément à la loi « informatique et liberté» du e janvier 1978, vous bénéfidez à un droit d'accès et de restriction aux informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce droi
une communication des Informations vous concernant, veuillez en formuler Sa demande auprès du service instructeur police de /'eau dont les coordonnées sont indiquées dans te présent cour.



La procédure administrative se déroule en 2 étapes :

^.^P'.s.Jt : Envoi par le pétitionnaire de la Fiche no1 « Elaboration du dossier de déclaration pour la création d'un
sondage, forage, piézomètre, puits » contenant les éléments à fournir en vue d'obtenir l'accord de
l'administration. Dans le cas d'ouvrages multiples, préciser leurs coordonnées et leur localisation sur les
plans.

A réception du dossier de déclaration complet pour lequel un récépissé de déclaration vous a été délivré,
radministration dispose d'un délai de 2 mois durant lequel ii peut être fait une éventuelle opposition motivée à la
déclaration, conformément à l'article R.214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une contravention de 5 classe l
d'un montant maximum de 1 500 euros pour [es personnes physiques. Pour les personnes morales, le montant est |
multiplié par 5.

Durant ce délai, ii peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n'est pas jugé régulier, il peut être fait
opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être imposées sur lesquelles le
déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En ('absence de suite donnée par le service police de l'eau à l'échéance de ce délai de 2 mois, le présent récépissé
vaut accord tacite de déclaration.

RL;ip'e 2 : Envoi du rapport de fin de travaux constitué des pièces listées dans la Fiche n°2 à transmettre dans
les deux mois suivants la fin des travaux.

Une Fiche n°3 « Pièces constituant la déclaration d'abandon d'un forage » est à retourner au « guichet unique de l'eau »
pour tout abandon de forage.

Quel interlocuteur pour cette procédure ?

Cette procédure s'applique à tous les pétitionnaires désireux de créer ou de régulariser un sondage, forage,
fiiezometre, puits.

L'ensemble des pièces demandées au cours des différentes étapes est à envoyer en trois f3) exemplaires au guichet
unique de i'eau :

Guichet unique de l'eau

DRIEE/SPE/CPPC
10 rue Crillon

75194 PARIS cedex 04

hSp://wvAV.drieeMe-de-france.deveSopwment-durable.c}ouv.fr/ Horaires d'OUVerture au publie : 9h30-11h30 / 14h00-16h00
Standard. : 01 71 28 45 00 - fax : 01 71 28 47 31

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à instruction de votre dossier par tes agents chargés de Sa police ^ISW£iT&91Sppiication du code de i'envii
Conformément à !a toi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux in format fffkîftflvBûsfVStS^^f.^ vous désirez exercer ce droi
une communication des informations vous concernant, veuSUez en formuler la demande auprès du sen/ice instructeur police de l'eau dont tes coordonnées sont indiquées dans Se présent cour,



Fiche n°1 : Elaboration du dossier de déclaration pour la création d'un
sondage, forage, piézomètre, puits

Rubrique de la nomenclature annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement

Rubriaue

1.1.1.0

intituié

Projet

(à cocher par le
pétitionnaire)

Sondage, forage y compris les essais de pompage, création de puits ou
d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer
un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y
compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau (Déclaration)

Déclaration

Arrêtés de prescriptions
gunéraies a respecter f1}

arrêté du 11 septembre
2003 modifié

(*1) Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans l'arrêté dont les références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui
est joint à la présente déclaration.

REîMSEiGNEIVIENTS CONCERNANT LE DEIVIANDEUR Vous?

Nom (ou raison sociale) :
Société d'Etude, de Maîtrise d'Ouvrage et
d'Aménagement Parisienne (SEMAPA)

Prénom :

Adresse : 69 - 71 rue du Chevaleret
Code Postal : 75013
Ville : Paris
Tel: +33(0)144062019
Courriel : lloyau@semapa.fr

Nom et qualité du signataire de la demande si personne
morale :

M. François VALOUR, Directeur de Projets - Direction des
infrastructures et de la Construction, SEMAPA

?SIRET: 702 017 724 00072

Si oui, les éléments de prise en compte du Schema_Réflional de Cohérence Ecologique fSRCEl en lle-de-France,
publié le 23 octobre 2013, doivent être présentés ci-après ou en annexe du dossier.

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de l'Ile-de-France a été approuvé par délibération du Conseil
régional du 26 septembre 2013.
D'après la carte de la trame verte et bleue, les ouvrages se situent à proximité de la trame bleu et verte que constitue la
Seine.

La mise en place de piézomètres n'est pas de nature à affecter ces trames en dehors des impacts potentiels
temporaires en phase travaux.

il. OBJET DE LA PROCEDURE DE DECLARATION Objet ?

Si déclaration d'existence :
Date de réalisation :

/ /

Si création d'ouvrage :
Date prévisionnelle de commencement des travaux
Juillet 2017 (phase 1)
Janvier 2018 (phase 2)

Si remplacement d'ouvraae:

Date de création de ['ancien forage :
/ /

/ /
/

Abandonné le :
Identifiant Code BSS :
(ex: 08035X0398/F) disponible à l'adresse suivante :
http://infoterre.brqm.fr/
Date prévisionnelle de commencement des travaux de

l'ouvrage de remplacement : _/_/.

httpy/www.driee.iie-de-france.developpement-durabSe-gQuy^ Horaires d'OUVerture au publie : 9h30-11h30/ 14h00-16h00
Standard. ; 01 71 28 45 00 - fax : 01 71 28 47 31

Les mfôrmations recueillies font S'objet d'un traitement informatique destiné à instruction de votre dossier par Ses agents chargés de la poHcâ &^@£r'ë^§pp;icah'of) du code de S'envii
Conformément à la Soi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accès et de restriction au^ informati^ ^WvGS^S^S^^. ^ vous désirez exercer ce droi

Conformément à la toi « Informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce drol
une communication des informations vous concernant, veuHiez en formuler la demande auprès du sen/ice instructeur police de /'eau dont Ses coordonnées sont indiquées dans Se présent cour,



Si oui, joindre l'étude d'impact. en 3 exemplaires paeiers_oy numériques, à cette déclaration
Mise à jour de l'étude d'impact de la ZAC Porte de Vincennes, septembre 2013, Mediaterre,
Le document est joint à cette déclaration sur CD-R.

Si oui :
Régime de l'installation

Date de r'autorisation

l Adresse (si différente)

l Code Postal :
l Ville:
Tel:
Courriel :

Ef Reconnaissance :

Usage ?

l Analyse des eaux prélevées :

ET Pour la surveillance quantitative ou qualitative des
eaux souterraines (piézomètre)
a Sondage ou forage de reconnaissance pour
recherche d'eau

DArrosage :

3. D Grandes cultures

4. d Cultures maraîchères
5. f) Golf (surface du green
6. H Espaces verts
7. d Autres :

m2)

DGéothermie :

d Rabattement de nappe de chantier de génie-civil
10. i~l Temporaire
11. D Permanent

Autres (à préciser) :
Les sondages à réaliser constituent le programme de
reconnaissances de l'étude géotechnique de conception
(G2 AVP) réalisée. Ce sont des sondages
pressiométriques; ou destructifs, ou carottés ou des
carottages de chaussée.

OUI aNON

0 NONEssai de pompage : CIOUi

Si oui :
1. d Rejet en milieu naturel
2. D Raccordement à un réseau d'assainissement

(joindre la convention ou /'accord du gestionnaire de réseau)

Volume total prévisionnel prélevé (m3/an) :

Débit nominal prévisionnel du prélèvement (m3/h) :

Période d'arrosage : du au

Surface d'arrosage prévue (m2) :

L'eau est-elle stockée dans un bassin ou une réserve
avant arrosage ?

aoui (-INON

Si OUI, volume de la réserve (m ) :

Volume total prévisionnel prélevé (m3/an) :

Débit nominal du prélèvement (m3/h) :
Réinjection dans la même nappe des eaux prélevées pour
la géothermie : a OUI a NON

Si non :
8. d Rejet en milieu naturel
9. CI Raccordement à un réseau d'assainissement

(joindre ta convention ou l'sccqrddu gestionnaire de réseau)

Volume total prévisionnel prélevé (m3/an) :

Débit nominal du prélèvement (m3/h) :
Rabattement de nappe :

12. O Rejet en milieu naturel
13. ff Raccordement à un réseau d'assainissement

(joindre la convention ou /'accord du gestionnaire de réseau)

a Autres (à préciser) :

Les investigations à réaliser devront notamment permettre,
à terme :

• de dimensionner les fondations profondes des ou-
vrages provisoires et définitifs;

• de dimensionner les écrans de soutènement et les
étaiements;

• de conclure sur la présence d'amiante et de MAP
dans les enrobés à décaper et les terrains sous-

http://ww\^dnee.ile-de-france.deveiof)!3ement-durab!e.Qouv.fr/ Horaires d'OUVerture au publie : 9h30-11h30 / 14h00-16h00
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Les informations recueiHies font l'objet d'un traitement informatique destiné à tïnstwction de votre dossier par Ses agents chargés de la poHcâ <èSW£r&9Qppticaîion du code de l'envit
Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accés et dQ restriction aux informât^ îftihfffffVShêèS'i^f.W vous désirez exercer ce dmi
une communication des infofmations vous concernant, veuiltez en formuler la demande auprès du service instructeur police de /'eau dont Ses coordonnées sont indiquées dans le présent cour



jacents ;
d'établir le mode de gestion des débfais

.CCAUSA'nON DE UOUVHAGE Où ?

Cours d'eau, nappe ou aquifère capté :

Nappe du Marno-Calcaire de Saint-Ouen

Profondeur (m) :

La profondeur maximale des ouvrages sera de 20m/TN

Coordonnées de l'ouvrage : SP100

X: 1657112.49 Y: 8183382.12

Altitude (Z) du point d'implantation: 51,80 m NGF

Commune d'implantation de l'ouvrage : Paris 12 (75012)

et Paris 20 (75020)

Lieu-Dit : Porte de Vincennes

Désignation cadastrale - Section : 20eme : EAet ED

12eme:ALetAK

? Parcelle : 20ème : EA4, ED20, EA13

12eme:AL4,AK19

Si plusieurs ouvrages :

Coordonnées du 2ème ouvrage ; SC101

X:1657111.24Y: 8183379,52

Altitude (Z) du point d'i m plantation: 51,80 m NGF

Coordonnées du Sème ouvrage : ST102

X: 1657143.30Y: 8183345,70

Altitude (Z) du point d'implantation: 50,95 m NGF

Coordonnées du 4ème ouvrage : MAT103

X: 1657145.96Y: 8183345.10

Altitude (Z) du point d'implantation:50,95 m NGF

Coordonnées du 5ème ouvrage : SP104

X: 1657009.68 Y: 8183315.79

Altitude (Z) du point d'implantation: 51,15 m NGF

Coordonnées du Sème ouvrage : SC105

X: 1657003.75 Y: 8183280.21

Altitude (Z) du point d'implantation: 51,35 m NGF

Coordonnées du 7ème ouvrage : SP106

X : 1656999.64 Y: 8183253.13

Altitude (Z) du point d'implantation:51 ,40 m NGF

Coordonnées du Sème ouvrage : ST107

X: 1656977.55 Y: 8183324.95

Altitude (Z) du point d'implantation: 51,65 m NGF

Coordonnées du 9ème ouvrage : MAT108

X : 1656982.87 Y : 8183264.39

Altitude (Z) du point d'implantation: 51,55 m NGF

Coordonnées du 10ème ouvrage :ST109

X: 1656969.39 Y: 8183264.96

Altitude (Z) du point d'implantation: 51,80 m NGF

/it^'//???:&7f'èë'«e-cfê--ffàrfcë'?Vït'cTtf3'ëfflëffl-'ffuraBfé'.y

Coordonnées du 19ème ouvrage : ST118

X: 1656974.33Y: 8183070.38

Altitude (Z) du point d'implantation: 52,55 m NGF

Coordonnées du 20ème ouvrage : ST119

X : 1656936.25 Y : 8182858.99

Altitude (Z) du point d'implantation: 51,05 m NGF

Coordonnées du 21ème ouvrage : MAT120

X: 1657108.57Y: 8182974.79

Altitude (Z) du point d'implantation: 52,85 m NGF

Coordonnées du 22ème ouvrage : SP121

X : 1657075.34Y: 8183065.38

Altitude (Z) du point d'implantation: 52,35 m NGF

Coordonnées du 23ème ouvrage : SC122

X: 1657089.16Y: 8183165.55

Altitude (Z) du point d'im plantation: 52,45 m NGF

Coordonnées du 24ème ouvrage : SC122bis

X: 1657087.86 Y: 8183163.87

Altitude (Z) du point d'implantation; 52,45 m NGF

Coordonnées du 25ème ouvrage : MAT123

X: 1657152.11 Y: 8183227.14

Altitude (Z) du point d'implantation: 51,40 m NGF

Coordonnées du 26ème ouvrage : ST124

X : 1657037.97Y : 8183474.99

Altitude (Z) du point d'implantation: 52,65 m NGF

Coordonnées du 27ème ouvrage : ST125

X: 1656983.81Y: 8183576.56

Altitude (Z) du point d'implantation: 54,80 m NGF

.......,...........,..^^.^................^^^^^,j,y^g^^..^.-p^^

Standard. : 01 71 28 45 00 - fax : 01 71 28 47 31

Les informations recue'ilSies font l'objet d'un traitement informatique destiné à sînstrùction de votre dossser par /es agents chargés_de la policâ^éi?S'çè}V'Qpp!ication du code de l'envit
Conformément à la loi <( informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accês et de restriction aux informaîffi'k'îjWvffS^êîiS^^^ vous désirez exercer ce droi

Conformément à la loi « informatique et Siberté » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux informations qui vous concemenf. Si vous désirez exercer ce droi
une communication des informations vous concernant, veuiHez en formuler la demande auprès du service instructeur poSice de l'eau dont les coordonnées sont indiquées dans le présent cour,



l Coordonnées du 11 ème ouvrage : ST11 0

!X: 1656961.36Y: 8183177.97
: Altitude (Z) du point d'implantation: 52,45 m NGF

Coordonnées du 12ème ouvrage : SP111

l X : 1656990.48 Y : 8183179.82
l Altitude (Z) du point d'implantation: 53,35 m NGF

Coordonnées du 13ème ouvrage : SP112

! X : 1656970.58 Y : 8183060.43

Altitude (Z) du point d'implantation: 52,55 m NGF

Coordonnées du 14ème ouvrage : SC113

|X: 1656962.03 Y: 8183060.60
i Altitude (Z) du point d'implantation: 52,25 m NGF

Coordonnées du 15ème ouvrage : SP114

;X: 1656948.64 Y: 8182947.39

Altitude (Z) du point d'implantation: 51,55 m NGF

Coordonnées du 16ème ouvrage : ST115

|X: 1656946.30 Y: 8182930.54
Altitude (Z) du point d'implantation: 51,65 m NGF

l Coordonnées du 17ème ouvrage : MATH 6

IX: 1656945.62 Y: 8182925.26

l Altitude (Z) du point d'implantation: 51,50 m NGF

l Coordonnées du 1 Sème ouvrage : ST117

X : 1656940.35 Y : 8183064.93

1 Altitude (Z) du point d'implantation: 52,65 m NGF

Coordonnées du 28ème ouvrage : SP126

X; 1657038.08Y: 8183193.82

Altitude (Z) du point d'implantation; 47,35 m NGF

Coordonnées du 29ème ouvrage : SP127

X: 1657037.02 Y: 8183136.77

Altitude (Z) du point d'implantation: 47,65 m NGF

Coordonnées du 30ème ouvrage : SC128

X: 1657025.48Y; 8183100.25

Altitude (Z) du point d'implantation: 47,45 m NGF

Coordonnées du 31ème ouvrage : SP129

X: 1657031.65Y: 8183099.31

Altitude (Z) du point d'implanfation: 47,45 m NGF

Coordonnées du 32ème ouvrage : SP130

X: 1657018.90 Y: 8183056.00

Altitude (Z) du point d'implantation:47,05 m NGF

Distança paf rapporta des ênstallatiorm ^u^c©p^ib!6ïs d'y.Btéres' la q^iîé d^s e<-iux '-î.outerE"Kin&Q.
Aucun forage ne peut être effectué à proximité d'une installation susceptible d'altérer la qualité des eaux souterraines. Les dispositions suivantes ne
s'appliquent pas aux ouvrages destinés à effectuer des prélèvements d'eau dans le cadre de la surveillance et de la dépoilution des sites et sois
pollués,

l- Une décharge ou une installation de stockage de déchets ?

;- Des ouvrages d'assainissement collectif ou non collectif ?

\- Des canalisations d'eaux usées ou transportant des matières susceptibles
Id'altérer la qualité des eaux souterraines ?

l- Des stockages d'hydrocarbures, de produits chimiques ou phytosanitaires ?

- Des bâtiments d'élevage et de leurs annexes ?

l- Des parcelles concernées par les épandages de boues issues des stations
de traitement des eaux usées urbaines ou industrielles (si pente < 7%) ?

l- Des parcelles concernées par les épandages de boues issues des stations
de traitement des eaux usées urbaines ou industrielles (si pente > 7%) ?

(200 m)
(35m)

(35m)

(35m)
(35m)

Non concerné

(prélèvements dans le \
cadre de la

surveillance et de la
dépollution des sites et

sols pollués)

l- Des parcelles potentiellement concernées par l'épandage des déjections
animales et effluents d'élevage issus des installations classées ? (50m)

(35m)

(100m)

Non concerné

http://www.dnee.iSe-de-france.deveSowement-durable.aow.fr/ Horaires d'ouverture au publie ; 9h30-11h30 / 14h00-16h00
Standard. : 01 71 28 45 00 - fax : 01 71 28 47 31

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à tïnstrùction de votre dossier par les agents chargés de la poHcâ ^éU^&^^ppHcatlon du code de l'envii
Conformément à !a loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1973, vous bénéficiez à un droit d'accés et de restriction aux snformatifftk^â^ffàVSiS^^St,^ vous désirez exercer ce droi
une communication ÔBS informations vous concernant, veuiHez en formuSerta demande auprès du service instructeur police de l'eaudont les coordonnées sont indiquées dans le présent cour,



Non concerné

a En zone de risques naturels et technologiques
http://www.prim.net/ :

a Inondations (PPRI de Paris)
a Mouvements de terrain

DAnciennes carrières
OTechnologiques

d Dans un périmètre de protection de captage
d'eau potable : http://ars.iledefrance.sante.fr

aSur un ancien site industriel : htti3://basias.brgm.fr/

0 Sur un ancien sol pollué : http://basol.ecoloaie.aouv.fr/

Si oui à l'une au moins des rubriques ci-dessus,
dispositions particulières prévues :

La mise en place des piézomètres a pour objectif
d'analyser la qualité des eaux souterraines au droit du
site d'étude.

a En Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunlstique et
Floristique (ZNIEFF) :
http://inpn.mnhn.fr/carto/metropole/znieff

0 Dans le périmètre d'un Schéma d'Aménagement et de
Gestion des Eaux (SAGE) :
http://gesteau.eaufrance.fr/sage

SAGE Marne Confluence approuvé le 02/01/2018

Dans le périmètre d'un site classé ou inscrit :
http://www.developpement-durable.gouv. fr/-Sites-classes-
et-inscrits-.html

Site inscrit (6 août 1975) : Ensemble urbain à paris

Date de dépôt de la Demande d'Intention de
•Coonmoneement de T]-avauî(-en-fptfln;ie^BtG:F)- -

Date de DT 'A

V. INCIDENCES ET IfVIPÂCTS DU PROJET

Ouvrages voisins :
Le demandeur doit évaluer théoriquement ['influence de son projet sur les ouvrages voisins.
Lister les ouvrages (captant le même aquifère) situés à moins d'un kilomètre du projet et les indiquer, ainsi que votre projet, sur un plan au
1/25.000. Vous pouvez trouver les informations sur les sites Internet suivants : http://infoterre.brqm.fr/ ; http://WWW.eaufrance.fr/

En l'absence d'essai de pompage et du fait de leur future exploitation (prélèvements pour analyses sur les eaux
souterraines), les piézomètres n'auront pas d'influence significative sur d'éventuçls ouvrages voisins.

VI COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DiRECTEUR D'ÂÈVÎENAGE^ENT ET DE
GESTION DES EAUX Compatibilité ?

! Le forage doit être compatible avec le SDAGE et notamment contribuer a :
http://www.clriee^e-cie-fi!Qriee devetoooefnent-durable.gouv.fr/•• ................................................ .. Horaires d'ouvertureau publie :-9h30-11h30/ 14h00-16h00

Standard. : 01 71 28 45 00 - fax : 01 71 28 47 31
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une communication des informations vous concernant, veuillez en formuler !a demande auprès du sen/ice instructeur poHce de /'eau dont les coordonnées sont indiquées dans la présent cour,



(téléchargeable à /'adresse suivante : http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=1490)

Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques (Défi 3) ;
Assurer une meilleure gestion de la rareté de la ressource en eau (Défi 7) et en particulier :

Favoriser et sensibiliser les acteurs concernés au bon usage de l'eau (Disposition 129) ;
Maîtriser les impacts des sondages, des forages et des ouvrages géothermiques sur les milieux
(Disposition 130).

^ï-\.^-^l^s:: C.^.^PGE^ r^-^ ,ft -t '

; Nom (ou raison sociale) : GEOTEC PARIS

Adresse : 3 avenue des chaumes

l Code Postal : 78180
! Ville : MONTIGNY LE BRETONNEUX
;Tél:01 61 372860
Courriel : thomas-lacombe@seotec-sa.com

Le foreur ?

L'entreprise est-elle adhérente à la charte de qualité des
puits et forages d'eau ?
a OUI 0 NON

Date de début des travaux : 03/07/2017
Durée des travaux : 7 mois (-> janvier 2018)

'j^Ct-?iPT^F Liîr:.£ TRAVAÏ.^Î< PKEVÏJ<; La réalisation ?

l Afin d'éviter tout mélange d'eau entre les différentes nappes rencontrées, lorsqu'un forage traverse plusieurs nappes,
celles qui ne sont pas exploitées doivent être masquées de manière étanche.

Procédé de forage retenu : a Forage au battage a Puits par havage

Forage au rotary a Forage au marteau de fond de trou

Autres, précisez :
Forage tricône

Les piézomètres seront installés au droit de
sondages carotfés.

IVIode opératoire :
L'espace annulaire entre le terrain et le tube est
rempli par du coulis ciment bentonite jusqu'à 1.00
m sous la base de la crépine. On dispose de
l'argile gonflante sur 1.00 m, puis du gravier filtre
au niveau de la zone crépinée puis de nouveau de
Fargile gonflante. La hauteur jusqu'au TN est
ensuite comblée avec du coulis. Avant la pose
des tubes crépinés, le forage est lavé jusqu'en
pied.

Nature : ciment bentonite, puis argile gonflante

Diamètre de forage : pour la pose de piézomètre : forage
en 116 mm

Hauteur crépinée : de 1 à au moins 1 m au-dessus de la
nappe.

Diamètre intérieur/ extérieur du tubage ; 50 mm minimum

Nature : PVC

Devenir des déblais :
A la fin du chantier, le site sera nettoyé et les éventuels
déblais seront évacués.

Dispositif de traitement en vue de prévenir toutes pollutions
du milieu : emploi de graisses et huiles biodégradables,
contrôles techniques des machines, bâches étanches
sous les foreuses.
Kit anti-pollution en cas d'accident

http://www.dnee.ile-de-france.deve!owement-clurab!e.gouy.W Horaires d'OUVerture au publie ; 9h30-11h30 / 14h00-16h00
Standard. : 01 71 28 45 00 - fax : 01 71 28 47 31

Les informations recueillies font S'objet d'un traitement informatique destiné à sTnstrucîion de votre dossier par les agents chargés de la policâ vèéW^SÎé\9Qppi!cat!on du code de l'env'n
Conformément à la loi « informatique et liberté » du 8 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux informât! ffr^ïftfWffSVSiSèw^if.W vous désirez exercer ce droi
une communication des inforfnstsons vous concernant, veuiHez en formuler la demande auprès du sen/iœ instructeur police de /'eau dont les coordonnées sont indiquées dans ie présent cour



E/\. fôDALJTES DES E3SASS DE POEVÉPAGE Les essa/s cfe pompage ?

Débit nominal de la pompe (mû/h) : | Débit nominal de la pompe (m'7h) :

Capacité totale maximale de la pompe (m /h) : | Capacité totale maximale de la pompe (m /h) :

Débit journalier maximal prévisionnel (m3/j) : | Débit journalier maximal prévisionnel (m3/j) :

Volume total prélevé pour les essais (m3) ; l Volume total prélevé pour les essais (m3) :

Durée des pompages (h/j) : | Durée des pompages (h/j) :

Paramètres organiques/chimiques/physico-chimiques | Nom du gestionnaire de réseaux :
surveillés l (Joindre la convention ou t'accord du gestionnaire de réseau)

Non concerné Non concerné

X. DISPOSITIF DE SURVEILLANCE DES DEBITS Les compteurs ?

Description du dispositif de surveillance des débits envisagé : Non concerné

XI. SURVEILLANCE ET ENTRETIEN DES ÊNSTALLATIOMS La maintenance ?

Disposifif(s) de sécurité insta[[é(s) sur la tête du forage :
La protection des têtes sera assurée par une tête type bouche à clé.

Disposition(s) pour éviter l'accumulation des eaux de ruissellement :
Bouchon d'argile (bentonite).

Description des maintenances prévues sur le forage :
Lors de la campagne de prélèvement des piézomètres, vérification de l'état général de l'ouvrage et réparation si
nécessaire.

m. EVALUATION DES ÉNCiDENŒS NATUKA 2000
L'évaluation des incidences NATURA2000 est une pièce obligatoire du dossier.

Le formulaire à compléter est accessible à l'adresse http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/outils-
d-accompagnement-de-l-a1140.htmi. li doit être transmis en 3 exemplaires.

Ce formulaire fait office d'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il permet de.conclure à l'absence d'incidence.
Attention : si tel n'est pas le cas et qu'une incidence non négligeable est possible, une évaluation des incidences plus
poussée doit être conduite.

Voir Formulaire joint

Dossier de déclaration à retourner en ^^^B^^^Bau guichet unique de l'eau,
;ifto;//ivmv.^ee(te^e-fr3fice.deve/oppe/nenMuraUe.'gou^fr/-~-"^^^^"

Standard. : 01 71 28 45 00 - fax : 01 71 28 47 31

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à sfnstrûction de votre dossier par les agents chargés de la policâ <àéW£ifé\91àpplicafion du code de t'env'a
Conformément à /a Sos a informatique si Hberfé» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accès et de resïricîion aux informât!^ ^i^fff^i^i^f.W vous désirez exercer ce dm!

Conformément à ta loi «. informatique et iiberté s du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce dro;
une communication des informations vous concernant, veuillez en fomuSer la demande auprès du service instructeur police de i'eau dont les coordonnées sont indiquées dans le présent cour.



accompaane :

• D'un plan de situation au 1/25 000 avec indication précise de remplacement de l'installation et des
ouvrages voisins, ainsi que les lieux de rejet éventuel ;

• D'un extrait du plan cadastral des parcelles concernées portant l'implantation de l'installation ;

• D'une copie des autorisations et récépissés de déclaration pour les forages déjà exploités ;

• D'une coupe technique prévisionnelle du forage ;

• De l'accord du gestionnaire du réseau d'assainissement (si rejet ou connexion).

Cette procédure est une aide à la déclaration.

Elle ne vaut pas accord de l'administration et ne préjuge pas des demandes du service en charge de
la police de l'eau concernant l'incidence du projet sur l'environnement.

Le service instructeur peut exiger des pièces complémentaires s'il le juge nécessaire.

Fa/ïà P/^U< ^^/c2/,f^

flttS/A^Mv.driee.ile-de-fr8nce.develowement-durabie.gouv.fr/ Horaires d'ouverture au pubftC : 9h30-11 h30 / 14h00-16h00
Standard, : 01 71 28 45 00 - fax : 01 71 28 47 31

Les inforntations recueiHies font l'objet d'un traitement informatsque destiné à hnsiruciion de votre dossier par les agents chargés de la police &d^@^(ir^k)§pp//cafton du code de S'envii
Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vousbénéficiez à un droit d'accés et de restriction aux informât!^ îjW^fffVSî^i^S,^ vous désirez exercer ce droi
une communication des informations vous concernant, veuillez en formuler la demande auprès du service instructeur police de l'eau dont les coordonnées sont indiquées dans te présent cour,



'5c:he rs°2 : Pièces eonstêtyant ^ rapport do fiiiii «l® 'î;ravatE

L'ensemble des pièces suivantes est à envoyer au guichet unique de l'eau, dans un délai de 2 mois après la fin des
travaux.

Conformément à l'article 10 de l'arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales relatives aux
forages :

Dans un délai de deux mois maximum suivant la fin des travaux, le déclarant communique au préfet,
comprenant ;

le déroulement général du chantier : dates des différentes opérations et difficultés et anomalies éventuellement
rencontrées ;

le nombre des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains effectivement réalisés, en indiquant pour chacun
d'eux s'ils sont ou non conservés pour la surveillance ou le prélèvement d'eaux souterraines, leur localisation
précise sur un fond de carte IGN au 1/25 000, les références .cadastrales de la ou les parcelles sur lesquelles
ils sont implantés et, pour ceux conservés pour la surveillance des eaux souterraines ou pour effectuer un
prélèvement de plus de 80 m /h, leurs coordonnées géographiques (en Lambert II étendu), la cote de la tête
du puits, forage ou ouvrage par référence au nivellement de la France et le code national BSS (Banque du
sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau de recherche géologique et minière (BRGM) ;

pour chaque forage, puits, sondage, ouvrage souterrain : la coupe géologique avec indication du ou des
niveaux des nappes rencontrées et la coupe technique de l'installation précisant les caractéristiques des
équipements, notamment les diamètres et la nature des cuveiages ou tubages, accompagnée des conditions de
réalisation (méthode et matériaux utilisés lors de la foration, volume des cimentations, profondeurs atteintes,
développements effectués ...) ;

les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement et le compte-
rendu des travaux de comblement, tel que prévu à l'article 13 pour ceux qui sont abandonnés ;

le résultat des pompages d'essais, leur interprétation et l'évaluation de l'incidence de ces pompages sur la
ressource en eau souterraine et sur les ouvrages voisins suivis conformément à ['article 9 ;

les résultats des analyses d'eau effectuées,

http://www.dnee He-de-fi'ançe.developpement-durable.Qouv.fr/ Horaires d'OUVerture au publie : 9h30-11h30/ 14h00-16h00
Standard. : 01 71 28 45 00 - fax : 01 71 28 47 31

Les infomations recueHlies font i'objet d'un traHement informatique destiné à t^ihstrSction de votre dossier par tes agents chargés de la poffce1 ^Vë^y^lPSppffcafc/î du code de l'envis
Conformément à la loi « informatique eî liberté » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un drost d'accés et de restriction aux informatiJ^ ^SflvP^tôîifêwteK W vous désirez exercer ce ctroi

Conformément à Sa toi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux informations qu! vous concernent. Si vous désirez exercer ce droi
une communication des informations vous concernant, veuillez en formuler !a demande auprès du service instructeur police de l'eau dont les coordonnées sont indiquées dans le présent cour.



Fiche rî°3 : Pièces cmsti'àja^t: la déGlamtlo^ d'aba^dûïfl d'un foE-'a^È

Tout sondage, forage, piézomètre, puits, ouvrage souterrain abandonné doit être comblé par des techniques
appropriées permettant de garantir l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine
contenues dans les formations géologiques traversées et l'absence de transfert de pollution.

Pour les forages, puits, ouvraaes souterrains, sityes_dans les périmètres_de protection des captages d'eau
destinée à l'alimentation humaine ou interceptant piys|eurs_aquifères superposes :

Le déclarant communique au préfet au moins un mois avant le début des travaux, les modalités de comblement
comprenant : la date prévisionnelle des travaux de comblement, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité, une
coupe géologique représentant les différents niveaux géologiques et les formations aquifères présentes au droit du
sondage, forage, piézomètre, puits, ouvrage souterrain à combler, une coupe technique précisant les équipements en
place, des informations sur l'état des cuvelages ou tubages et de la cimentation de l'ouvrage et les techniques ou
méthodes qui seront utilisés pour réaliser le comblement. Dans les deux mois qui suivent la fin des travaux de
comblement, le déclarant en rend compte au préfet et lui communique les éventuelles modifications par rapport au
document transmis préalablement aux travaux de comblement

Pour les forages, puits, ouvrafles_soyterrains se irouvani dans les autres cas :

Le déclarant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le combtement, un rapport de travaux précisant les
références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de
comblement effectués.

Pour les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains qui ont été réalisés dans le cadre des travaux et qui ne
sont pas conservés pour effectuer la surveillance des eaux souterraines ou un prélèvement permanent ou temporaire
dans ces eaux, le déclarant procède à leur comblement dès la fin des travaux. Leurs modalités de comblement figurent
dans le rapport de fin de travaux (fiche n°2),

Cette formalité met fin aux obligations d'entretien et de surveillance de l'ouvrage.

httD://www.driee.i!e'de-france.developpement-durab!e.C30uv.fr/ Horaires d'OUVerture au publie : 9h30-11h30 / 14h00-16h00
Standard. : 01 71 28 45 00 - fax : 01 71 28 47 31

Les informations recueiHies font t'ob'fet d'un traitement informatique destiné à hnstruction de votre dossier par Ses agents chargés de !a poKcâ ^éW^SftQpplication du code de l'envit
Conformément à Sa loi « informatique et Hberté x du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux informatffi'k'ifi^ûàVSsS^i^K^vous désirez exercer ce droi
une communication des informations vous concernant, veuilSez en formuler la demande auprès du service instructeur poHce de S'eau dont Ses coordonnées sont indiquées dans le présent cour.
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